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Des actions ciblant tous les types de déchets
Depuis 2011, le Smitvad participe en collaboration avec ses communautés de communes adhérentes au Programme Local de Prévention des Déchets du Pays de Caux. 

La convention de partenariat avec la CMA Normandie :

Cette année encore, 10 nouvelles entreprises vont être labellisées 

éco-défis (or, argent, ou bronze) dans le cadre de la convention 

signée avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Normandie. A 

celles-ci s’ajoutent 5 entreprises précédemment déjà labellisées, qui, 

ayant mis en place de nouvelles actions, vont obtenir un label plus 

prestigieux. Enfin, 28 entreprises auront suivi des diagnostics 

« réglementation » ou « transition » sur les questions de gestion de 

leurs déchets. Ce partenariat, existant depuis 2023, a permis d’illustrer 

la volonté des artisans et commerçants locaux de travailler à des 

pratiques plus respectueuses de l’environnement.
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Afin de diminuer la production de 

l’ensemble des déchets ménagers, le 

programme a été bâti autour d’actions 

variées ciblant différents types de 

déchets.

Toutes ces actions ne sont possibles que 

grâce à des partenariats solides entre le 

Smitvad, ses collectivités adhérentes et : 

- Les chambres consulaires, 

- Les écoles, 

- Les bailleurs sociaux,

- Les campings, 

- Les associations…

Merci à tous pour votre participation !

Les lauréats de l’édition 2024.

Cette lettre d’information est semestrielle et vous tient informés des dernières avancées du programme.

La convention de partenariat avec la CCI Rouen Métropole : 

En 2025, le partenariat avec la CCI Rouen Métropole a été reconduit afin de permettre de mettre en œuvre des actions 

collectives préconisées par l’étude effectuée en 2024, dont 3 axes principaux ont été identifiés :

1. l’information, la sensibilisation et la formation de référents au sein 

des entreprises du Club du Plateau de Caux sur les enjeux liés à la 

gestion des déchets,

2. l’accompagnement des entreprises auditées en 2024 vers la mise en 

œuvre des plans d’actions collectifs identifiés dans l’étude, 

3. la poursuite du recrutement de nouvelles entreprises à auditer de 

manière à atteindre l’objectif initial d’un total de 30 entreprises et 

ainsi élargir les potentielles synergies.

Ces actions sont en cours de réalisation et leur bilan sera prochainement 

présenté par la CCI Rouen Métropole.
La présentation des résultats de l’étude fin 2024.

http://www.smitvad.com/prevention.html


Les poulaillers dans les écoles :

En complément du compostage, le programme de réduction fournit gratuitement aux 

écoles volontaires du territoire un poulailler collectif, de façon à valoriser les 

déchets de cantine. A la rentrée, 2 nouveaux poulaillers ont été installés aux écoles 

maternelle d’Auffay et primaire de Normanville. Les enfants sont très heureux de 

partager la cour avec leurs poules, d’autant plus qu’elles ont bien vite commencé à 

pondre ! 

Chaque poulailler est accompagné d’un enclos grillagé permettant de se prémunir de 

la grippe aviaire. Les candidatures d’autres écoles sont toujours les bienvenues !

Les aires de compostage collectif :

Afin d’offrir au plus grand nombre la possibilité de trier ses biodéchets, 8 aires de 

compostage collectif ont été installées : 

- 3 au niveau de campings (à St Aubin sur Mer, Sotteville sur Mer et Quiberville),

- 4 au niveau d’habitat collectif (résidences Gest & Dim de Cany Barville, Habitat 

76 d’Auffay, 3F Normanvie de Bacqueville en Caux et résidence autonomie «  les 

marronniers » de Cany Barville),

- 1 au niveau des services techniques de Fontaine le Dun.

Les filières de réemploi :

A Saint-Valéry-en-Caux, le bilan de l’activité de la recyclerie, dressé 

après les six premiers mois d’ouverture, laisse apparaître une belle 

dynamique : plus de 3 000 passages en caisses ont été comptabilisés. 

Sur place, des ateliers à thème, gratuits et ouverts à tous, permettent de se 

familiariser avec la réparation informatique ou le relooking de meubles !

Les maisons de la 2ème vie, ouvertes aux déchèteries de Gueures et la 

Chapelle du Bourgay, ainsi que le conteneur de réemploi existant à Yerville 

depuis 2018 sont toujours disponibles et permettent ainsi à l’ensemble des 

habitants des collectivités adhérentes au Smitvad de bénéficier d’un 

lieu pour réemployer les objets afin qu’ils évitent de devenir des déchets.

A ces actions s’ajoute toujours le compostage individuel. Si vous souhaitez être équipé d’un kit compostage à prix réduit, 

prenez contact avec votre communauté de communes.

Chaque aire de compostage est composée de 3 compartiments de 1 000 L et est dimensionnée pour permettre de 

recevoir les biodéchets de 50 foyers. Tous les volontaires auront reçu un petit seau, un guide et des conseils pour bien 

trier leurs biodéchets. 

Les aides au jardinage durable :

Le dispositif d’aides au jardinage durable est toujours actif pour la fin de l’année 2025. Pour 

rappel, celui-ci, dédié à la promotion du broyage de végétaux, permet d’accorder des 

subventions aux particuliers : 

- 50€ sur le coût d’une prestation de broyage de végétaux exécutée par un professionnel, 

- 30% du prix d’achat (aide plafonnée à 300€) pour l’achat d’un broyeur de végétaux,

- 80% du montant de la location (limitée à 1 journée ou 2 demi-journées par an et par foyer). 

En 2025, une initiative très intéressante a été accompagnée dans le cadre de cette action. Une dizaine de membres de 

l’association Archipel Nourricier, basée à La Chapelle sur Dun, a acheté en commun un broyeur de végétaux de 

qualité semi-professionnelle. Le matériel, capable de réaliser des chantiers de grande envergure, sera partagé entre les 

différents acheteurs. Chacun ayant de grands espaces verts à entretenir, la quantité de déchets évités en déchèterie 

devrait être considérable. Partager, mettre en commun des ressources financières et limiter l’achat de matériel, c’est 

tout cela que souhaite promouvoir le programme de réduction des déchets !

Le broyeur acheté en commun.

L’aire du camping de Quiberville.

Le poulailler de l’école d’Auffay.

La recyclerie de St Valéry en Caux.
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